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JE 103. VI. Jahrgang 1888 VI" auiiec. Jfe 103

Schweizerisches Handelsamtsblatt

Feie olcielle smsst in conierce - Foilio iciale srizzero di coiiercio

Bern, 15. September — Berne, le 15 Septembre — Berna, Ii 15 Settembre

Jfthrlioher Aboiinementspreis Fr. 6. (halbj. Fr. 8). — Abonnemente nehmen alle Poetämter sowie die Bipedition des Schweix. Handelsamtsblattes in Bern entgegen.

Abonnement annuel Fr. 6. (Fr. 3 pour six mois). — On s'ahonne aiprts des bnreanz de poste et & l'expedition de ia FcuiUt officieile sutssc au commerce 4 Berne.

Prezzo delle assooiazioni Fr. 6. (Fr. 8 per semestre). — Associazioni presso gli affizi postali ed alia spedizione del Foglio ufficiale svizzero di commerdo a Bern«.

Amtlicher Theil. — Partie officielle.
Parte ufficiale.

Handelsregister. — Registre du commerce, — Registro di commercio.

1. Hauptregister — I. Registre principal — 1. Registro principaie

Kanton Zürich — Canton de Zurich — Cantone di Znrip

1888. 10. September. Jakob Slünzi von und in Horgen und Albert
Hug von Hern, in Zürich, haben unter der Firma J. Stiinzi & C° in Horgen
eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche am 15. August 1888 ihren
Anfang nahm. Stockfabrikation. Thalacker.

10. September. Die Firma „Felix Honegger" im Grundthal-Wald
(S. II. A. B. 1883, par/. 557) ist in Folge Verkaufs des Geschäftes erloschen.
Inhaber der Firma Ferd. llonegger in Wald ist Ferdinand Honegger von
und in Wald. Mech. Baumwoliweherei und -Stickerei. Im Grundthal.

10. September. Die Firma Heinrich Hoerler, Mohrenapothehe
in Wintertliur (S. II. A. B. 1883, pag. 838) ist in Folge Verkaufs des

Geschäftes erloschen.

10. September. Aus der Firma Schwestern Reif in Enge (S. II. A. B.
1883, pag. 857) ist die Kollektivgesellschafterin Louise lleif ausgetreten. Die
Firma erleidet dadurch keine Aenderung, ebenso bleiben die Natur des
Geschäftes und das Geschäftslokal dieselben, dagegen sind nunmehr alle
verbleibenden Kollektivgesellschafterinnen zur Vertretung der Gesellschaft
und zur Führung der Unterschrift befugt.

10. September. Die Firma „J. J. Beifa in Enge (S. II. A. B. 1883,
pag. 857) ist in Folge Auflösung dieser Kollektivgesellschaft erloschen.
Inhaberin der Firma II. Reif in Enge ist Henriette lleif geschied. Türcke
von und in Enge. Diese Firma übernimmt die Aktiven und Passiven der
erloschenen Firma J. J. Reif. Wein- und Sprithandlung. Claridenstraße 35.

11. September. Inhaberin der Firma Frau Egli-Rrunnonstein in
Unterstraß ist Frau Barbara Egli geb. Brunnenstein von Zürich, in Unterstraß,

mit Zustimmung ihres Ehemannes Caspar Egli. Natur des Geschäftes:
Handlung in Geflügel und Landesprodukten. Geschäftslokal: Stampfenbachstraße

9.

11. September. Johann Jakob Weher von Altstetten und Friedrich
Müller von Rüttenen, Kanton Solothu'rn, haben unter der Firma J. Weber
& Müller in Hottingen eine Kollektivgesellschaft eingegangen, welche am
1. September 1888 ihren Anfang nahm. Weinhandlung en gros und detail.
Steinwiesstraße 16.

11. September. Inhaberin der Firma M. Gosch-Nehlsen in Zürich ist
Frau Mina Gösch geb. Nehlsen von Oldensworth (Schleswig), in Zürich, mit
Zustimmung ihres Ehemannes Peter Jürgens Gösch. Fabrikation in Zink-,
Schwarz- und Weißblechwaaren. Schipfe 39.

Kanton Bern — Canton de Berne — Cantone di Berna

Bureau Biel.
1888. 11. September. Die unterm 29. Januar 1883 in's Handelsregister

von Biel eingetragene Firma Gd Hofmann in Biel ist in Folge Wegzuges
des Inhabers erloschen.

11. September. Die Firma F. Fruteeolla in Biel, im Handelsregister
von Biel unterm 18. Januar 1883 eingetragen, ertheilt Prokura dem
Herrn Eduard Schenker von Dänikon, Ivt. Solothurn, wohnhaft in Biel.

Bureau TImn.
11. September. Die Kommanditgesellschaft unter der Firma « Amstutz,

Denner & C1*» in Basel (S. H. A.B. 1888, pag. 768) hat auf 1. September
1888 in Thun ein Zweiggeschäft errichtet unter der Firma Amstutz,
Denuer & C", Filiale Thun. Natur des Geschäftes: Fabrikation von Magenbitter

und Liqueurs. Geschäftslokal: Auf dem Aarfeld. Zur Vertretung der
Filiale sind befugt die Gesellschafter Gottfried Amstutz von Sigriswyl und
Wittwe Julie Pauline Denner von Biel, sowie jeder der Prokuristen Wilhelm
von Gonten von Sigriswyl und Paul Kühni von Biel, alle wohnhaft in Basel.

Kanton Lnzern — Canton de Lucerne - Cantone di Lncerna

1888. 11. September. Rei der Aktiengesellschaft unter der
Firma Brüekenwaagegesellschaft Hitzkirch mit Sitz in Hitzkirch (S. H. A. B.
1883, pag. 767) erleidet der Inntrag vom 12. Mai 1883 eine Abänderung
in Bezug auf die Bestimmungen über Vertretungsbefugnisse und Unterschriftführung.

Diese Bestimmungen linden sich wie folgt festgesetzt: Die,
Vertretung nach Außen üben die \on der Generalversammlung gewählten

Präsident und Aktuar des Vorstandes aus. Dieselben führen Namens der
Gesellschaft die verbindliche Unterschrift in kollektiver Zeichnung. An Stelle
des zurückgetretenen Jos. Wapf, Hauptmann, Präsident, und des Jos. Schmid,
Aktuar des Vorstandes, sind ernannt worden: Aug. Schmid zum Präsidenten
und Peter Moser, Posthalter, zum Aktuar des Vorstandes.

11. September. Die Firma Emilie Vor/el in Buswil (S. II. A. B.
1883, pag. 550) ist in Folge Verzichtes der Inhaberin erloschen.

Kanton Freitiurg — Canton de Mmi — Cantone di Friborp

Bureau de Fribourg (district de la Sarine).

1888. 7 septembre. II s'est fondü ä Belfaux, suivant Statuts du
7 aoüt 1888, sous la raison sociale Societe (le laiterie (le Belfaux, une
association constitute selon les articles 678 ä 715 du code föderal des

obligations. Le siege de l'association est ä Belfaux. Son hut est de procurer
ä ses meihbres le moyen de tirer du lait de leurs vaches le parti le plus
avantageux, soit en le vendant en commun, soit en fabriquant du fromage
ou d'autres produits. L'association a une durte illimiföe. Le capital actuel
de l'association se compose : 1" Du mobilier destine ä l'exploitation, taxe
1063 fr.; 2° du produit des finances d'admission fixe ä 2 fr. par vache

pour les nouveaux soefötaires. Pour faire partie de l'association, il faut ttre
domicilii ä Belfaux ou tout au moins y etre proprfötaire d'un hien rural.
L'admission d'un nouveau membre est dteidte par l'assembföe gtiförale.
Les engagements de l'association vis-ä-vis des tiers sont uniquement garantis
par les hiens sociaux, les associts ttant exontres de toute responsabilite
personnelle. On cesse de faire partie de la soeföte: 1" Par la retraite
volontaire; 2° par la faillite; 3° par l'exclusion prononcee par l'assembföe
gtntrale. Les organes de la soeföfö sont: 1° L'assembföe gtntrale; 2° la
commission ; 3° le tribunal arbitral. L'association est administrte par une
commission composee de cinq membres nomnfös par l'assembföe generale
pour trois ans et rttligihles. Le president et le secretaire de la commission
ont ensemble la- signature sociale. Iis reprtsentent et engagent l'association
vis-ä-vis des tiers par leur signature collective. L'association est dissoute
par une decision de l'assembföe generale, par la mise en faillite de
l'association, par jugement, par les eas pifövus ä Particle 710 du code föderal
des obligations. Le president de la commission est Julien Monney et le
secretaire dedite Auguste Müller, capitaine, les deux domicilies ä Belfaux.
Les autres membres de la commission sont: Joseph Schouvey, vice-president,
Alphonse Lottaz, caissier, et Joseph Gendre, tous domicilies ä Belfaux.

Basel-Statt — Bäle-Yille — Basilea-Clttä

1888. 12. September. Die Firma Gass in Basel (S. II. A. B.
1887, 8. März, Nr. 21) ist in Folge Konkurses von Amtes wegen gestrichen
worden.

12. September. Die Firma J. Ii. Jacob in Basel (S. II. A. B. 1883,
11. Januar) ist in Folge Verzichtes des Inhabers erloschen.

12. September. Jean Baptist Jacob von Paris, wohnhaft in Basel, und
Johann Arnold Gottfried Kunz von Ryken (Aargau), wohnhaft in Basel,
haben unter der Firma Jucob & C'° in Basel eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche mit der Eintragung in's Handelsregister ihren Anfang
nimmt. Natur des Geschäftes: Weinhandlung. Geschäftslokal: Allschwyler-
straße 137.

Kanton Waatt — Canton de Vant — Cantone di Vanl

Bureau de Lausanne.

1888. 10 septembre. Le chef de la maison A. Guignard-Roux, ä

Lausanne, est Jean Albert Guignard allfö Roux, de l'Isle et du Lieu, domicilii!
ä Lausanne. Genre de commerce : Fabrique de brosses et vannerie, bois-
selierie et jouels d'enlänts. Magasin : Rue de la Louve, 3. A. Guignard-Roux
a repris le commerce ci-dessus de II. E. Frech, ä Lausanne (F. o. s. du c.
du 16 fövrier 1883); ce dernier reste inscrit au registre, mais pour un
autre commerce, soit les fournitures de moulin et fabrication de tamis.

Bureau de Morges.
7 septembre. Sous la raison sociale de Societe (le fromagerie (le

Bussy et Cliardomiay, il a 6te fornfö le 14 mai 1888 une association
ayant pour but la mise en commun du lait des vaches des soefötaires pour
la vente en nature ou, cas 6clföant, sa fabrication en ses produits divers.
Le sföge est ä Bussy, la duree de la soeföfö est illimiföe. Les soefötaires
sont coproprietaires des hiens de l'association qui se composent d'immeubles
et des meubles appartenant ä Ia soeföte, et en cette qualifö döbiteurs col-
lectifs et solidaires de toutes les dettes de cette dernföre. Pour 6tre recu
membre de l'association, il faut une decision de l'assembföe gön£rale, prise
ä la majorifö absolue des membres, et payer la finance d'entiföe qui sera
fixee. Les enfants legitimes succedent ä leurs parents; s'ils restent en
indivision, l'hoirie est representee par un de ses membres. Tant que la



788

sociötö n'aura pas voti sa dissolution, tout sociitaire pourra se retirer k
la fin d'un exercice annuel moyennant une demande icrite, adressie au

president au moins un mois k l'avance. L'assemblie peut aussi dans des

cas privus prononcer la suspension ou l'exclusion d'un sociitaire. Cette

assemble ginirale se compose de tous les societaires; les decisions sont
prises ä la majority absolue des membres presents; toutefois une majorite
des deux tiers est nicessaire pour modifier les Statuts, pour voter la
suspension ou l'exclusion d'un membre et pour prononcer la dissolution de

la sociiti. La sociiti est administrie par une commission composie de cinq
membres, savoir : d'un president, d'un caissier et de trois autres membres ;
eile nomme son secretaire. L'association est valablement engagie vis-ä-vis
des tiers par la signature collective du president et du secretaire. Les
membres de la commission sont: Francois Charriere, Alexis Jacot, ä Bussy,
Henri Mingard, k Ghardonnay ; le president est Louis Zahler et le secretaire
Gedeon Grivel, k Bussy.

Bureau de Yevey.

12 septembre. La raison V" F. Prottaz, ä Yevey (inscrite au registre
du commerce le 21 mars 1883 et publike dans la F. o. s. du c. du 9 avril
1883, n° 51, page 396), a cesse d'exister par suite de renonciation de la
tifulaire,

Kanton Mentors — Canton de Mctotel — Cantone ii Mctotel

Bureau de la Chaux-de-Fonds.

1888. 10 septembre. La societe en nom collectif C. Bahon-llugue-
nin & Iiis, k La Chaux-de-Fonds (publiee le 7 juillet 1883 dans le n° 101
de la F. o. s. du c.), est dissoute. La liquidation en est faite par les associes.

Kanton Gent — Canton de Gen&ye — Cantone di Ginera

1888. 10 septembre. Par jugement du 7 juin 1888, le tribunal de

commerce de Genbve a declari dissoute, des le 15 avril 1887, la societb en
commandite „C. Finaz & CieU, ä Genbve, ayant pour objet la fabrication et
le commerce de la glace (F. o. s. du c. de 1883, page 803), et a nomme
M. Ernest Berguer, agent d'affaires a Genbve, liquidateur aux fins des

art. 582 et suivants du code des obligations. Les suivants Charles Francois
Finaz, domicilie ä Genive, et Jacques Meier, de Füllanden (Zurich), domicilii

ä Genive, ont constitui en cette ville, sous la raison sociale Finaz
& Meier, une sociiti en nom collectif qui a commence le l*r mai 1888
et a pour objet spicial la fabrication et le commerce de la glace. Bureaux:
6, Grand'Rue et 13, Rue Gutenberg. Entrepöt k la gare de Cornavin.

10 septembre. La raison „A. Cavin & CieU, ä Getieve, dont le seul
chef elait Jean Henri Alexis Cavin (F. o. s. du c. de 1883, page 164), est
radibe ensuite du decks du titulaire survenu le 17 fevrier 1888. Les suivants
Claudius Emile Cavin fils, domicilie k Genive, et Madame Veuve Jeanne
Cavin nie Favre, domiciliie au Grand-I'ri (Petit-Saconnex), ont constitui,
sous la raison sociale E. Cavin & C", ä Genive, une sociiti en commandite

qui a commenci le Ier avril 1888 et continue l'ancien commerce de
A. Cavin & C". Le sieur Emile Cavin fils est seul associi gerant responsable

et Madame Veuve Jeanne Cavin nie Favre associie commanditaire
pour une somrae de trente mille francs. Genre d'affaires: Commerce de
fontes de fer et fabrique d'appareils de chauffage. Bureaux et magasins:
8, Boulevard de Plainpalais.

11 septembre. Le chef de la maison Jean Due, k Genive, qui com-
mencera le 15 septembre 1888, est Jean Pierre Due, de Beaumont sous
Salive (Haute-Savoie), domicilii k Genive. Genre de commerce: Coiffeur
et articles de parfumerie. Magasin: 39, Rue du Rhine, ancien local de la
maison Charles Schwechler.

11 septembre. Les suivants Vincent Cochard pire et Charles Vincent
Cochard fils, tous deux jardiniers, originaires du Chütelard (Vaud) et domi-
ciliis ä Pressy (commune de Vandoeuvres), ont constitui audit lieu, sous
la raison sociale V Cochard pere & Ills, une sociiti en nom collectif qui
a commenci le 1" octobre 1886 et avait pour objet le commerce de l'api-
culture. En vertu de convention datee du 30 novembre 1887, ladite socibti
est diclaree dissoute k la mime date et le sieur Cochard pire, domicilii ä

Pressy, en reste seul liquidateur.
11 septembre. Le chef de la maison Guerraz Frangois, ä Chine-

Bourg, est Frangois Guerraz, des Olliires (Haute-Savoie), domicilii ä Chine-
Bourg. Genre de commerce: Boucherie.

II. Besonderes Register — II. Registre spöcial — II. Registro speciale

Eintragungen: — Inscriptions: — Iscrizioni:

Kanton Lnzem — Canton ie Lncerne - Cantone di Lncerna

1888. 11. September. Bernard AVeibel, Ziegler, geb. 21. Juni 1831,
von Schenkon, wohnhaft in Emmen.

Schweizerische Fabrik- und Handelsmarken.

Marques suisses de fabrique et de commerce

Rectification.
La marque de fabrique n° 2384, publiie dans la Feuille officielle suisse

du commerce, n° 97, du 25 aoüt 1888, a iti enregistrie au nom de la
maison

Ch* Couleru-iTleuri, fabricant,
Chaux-de-Fonds,

et non pas au nom de la maison

Ol' Couleru tijf Meuri, fabricants,
ainsi que le porte par erreur la publication de la marque.

Berne, le 11 septembre 1888.

Bureau federal des marques de fabrique et de commerce.

Vom eldg. Amt vollzogene Eintragungen:
Enregistrements effectuis par le Bureau fidiral:

Le 6 septembre 1888, k deux heures apris-midi.
No 2407.

V. Brunner, repr£sentant de commerce,
Chaux-de-Fonds.

*£:
V /

BoiteN et luouvementN «le montreN.

Den 6. September 1888, 6 Uhr Nachmittags.
No 2408.

Joh. Strübin, Kaufmann,
Langnau (Emmenthal).

Kaflee-Eiiiiienz.

Den 8. September 1888, 9 Uhr Vormittags.
No 2409.

Jos. Wyss, Fabrikant,
Luzern.

Schutzmarke

8ilberglanz.selfe.

Den 12. September 1888, 10 Uhr Vormittags.
No 2410

J. IL Bock, Coiileur-Parlumeur,
Basel.

Ein Bittet zu liouKerviriiug des llaarwuchses.

Den 12 September 1888, 11 Uhr Vormittags.
No 2411.

C. J. Schiuerzmann, Fabrikant lind Kaufmann,
Luzern.

Chemische Produkte.
(Ueberjragung der unter No 2238 auf die Firma: Blum & Schwerzmana

in Luzern eingetragenen Marke.)
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Le 13 septembre 1888, ä onze heures avant-midi.
No 2412.

Charles Gillieron, boucher,
Aigle.

Ausländische Fabrik- und Handelsmarken.

Marques dtrangeres de fabrique et de commerce.

Vom eidg. Amt vollzogene Eintragung:
Enregistrement effectuö par le bureau födöral:

Le 7 septembre 1888, ä midi.
No 284.

Brunner, Mond & C°, limited, fabricants,
Northwicli (Angleterre).

^ade ma^1*'

Alcalis.

Bekanntmachungen, - Avis, - Awisi,

Material-Ausschreibung, Behufs Uniformirung des dienstkleidungsberechtigten

Postpersonals für 1889 wird hiemit über die Lieferung von
1700 m grau Barchent, Breite innert den Leisten 90 cm, Liefertermin
1. Juli 1889, Konkurrenz eröffnet.

Muster können bei dem Materiaibureau (Abtheilung Dienstkleidungswesen)
der Oberpostdirektion in Bern eingesehen oder dort bezogen werden.

Es sind somit den Eingaben keinerlei Muster beizulegen.
Offerten ausländischer Fabrikanten oder Lieferanten können nicht

berücksichtigt werden.
Die Preise verstehen sich franko nächste Eisenbahnstation oder Poststelle

(je nach späterer Bestimmung der Postverwaltung).
Die frankirten, verschlossenen und mit der Aufschrift »Eingabe für

Postbekleidungsmaterial" versehenen Eingaben müssen bis zum 28.
September nächsthin, Abends, in den Händen der unterzeichneten Oberpostdirektion

sein.

Bern, den 10. September 1888.
Die Schweiz. Oberpostdirektion.

Fournitures au concours. Un concours est ouvert pour la fourni-
ture, destinöe ä l'habillement des employös des postes suisses en 1889,
de 1700 m de futaine grise, de 90 cm de largeur entre les lisieres, et ä
livrer jusqu'au 1" juillet 1889.

On peut examiner ou se procurer des öchantillons au bureau du ma-
töriel (section des habillements) de la direction gönörale des postes, ä
Berne. II n'est done pas nlcessaire de joindre des Schantillons aux sou-
missions.

II ne sera pas tenu compte des soumissions des fabricants ou four-
nisseurs ölrangers.

Les prix sont compris rendu franco ä la station de chemin de fer
ou ä l'office postal le plus rapprochö (suivant dispositions ulterieures de
l'administration des postes).

Les soumissions, expedites sous pli cachete, affranchies et portant la
suscription „Soumission pour materiel diuniformes des postes", doivent ötre
en mains de la direction gönörale soussignöe, au plus tard le 28 septembre
1888, au soir.

Berne, le 10 septembre 1888.
La direction generale des postes.

Rapport du consul general suisse ä Madrid,
M. Charles-Edouard Lardet, sur l'annee 1887.

Industrie laitiere. La fabrication des fromages, qui paraissait vouloir
prendre racine dans les Asturies et ä Reinosa (Santander), se reduit ä une
sorte de fabrication qui ne fait pas concurrence aux produits suisses. Le
fromage de Gruyöre et des montagnes du canton de Neuchätel trouve tou-
jours son placement; mais les marchands qui s'occupent de ce commerce
doivent ötre prudents avec la clientöle qu'ils peuvent se former en Espagne,
celle-ci n'offrant pas, en gönöral, une grande söcuritö.

Le lait condensS qui s'importe de Suisse est sans concurrence en
Espagne.

Banques. L'escompte ä la Banque d'Espagne a ötö de 4 °/o sans
variations. La banque exige trois bonnes signatures pour eecompter le papier
commercial ä 90 jours. Les commergants profitent peu de cet ötablisse-
ment. Les banquiers n'escomptent guöre qu'ä plus court terme 8 jours.
On peut dire qu'en dehors de Barcelone le crödit en banque n'existe pas.

Tissus de colon imprimes. (Mouchoirs, articles de Glaris.) La vente des
articles ötrangers de cette catügorie diminue malheureusement d'une fagon
considerable, ce qui est surtout dü aux progrös constants de l'industrie de
la Catalogne. Le produit ötranger fabriquö au rouleau est appelö ä dis-
paraitre de l'Espagne sous peu, car les Catalans font döjä trös bien et ä
bon marchö. Les droits qui s'elövent, selon les articles, depuis 33 °/o jus-
qu'ä 40 °/o rendent d'ailleurs l'importation de jour en jour plus difficile.
En outre, le traitö anglo-espagnol ne favorise guöre la production suisse.
Aujourd'hui il ne reste, pour ainsi dire, que l'impression ä la main oü il
y a encore quelque chose ä faire, et encore faut-il que les imprimeurs
de la Suisse se döfendent en prösentant continuellement des nouveautes.

Rouge turc, damasse couleur. Ces articles ont beaucoup ä souffrir de
la concurrence anglaise qui offre ä des prix fort reduits.

Articles du tissage mecanique. (Vichy, Zöphir.) Les industriels de la
Suisse n'ont jamais pu s'emparer de la vente de ces tissus. Au contraire,
les fabricants de Roanne ont fait ces derniöres annöes un chiffre considerable

d'affaires. Sans cesse, ils soumettent de nouveaux genres k la clientöle;

leur marchandise, munie d'un appret fort bon, est trös goütöe. La
Catalogne commence aussi ä amöliorer sa production dans cette branche.
II se vendra sans doute, durant quelques annöes encore, d'assez grandes
quantites de ces tissus de provenance etrangere.

Mouchoirs tissSs blancs et couleurs. La Suisse a assez bien röussi en
concurrence avec Ste-Marie-aux-Mines; malheureusement une partie de nos
industriels n'ont pas su en profiter. II s'est engagö une lutte dösastreuse,
au cours de laquelle on a livre ä vil prix. Ainsi des fabricants du canton
de St-Gall ont accorde d'emblöe des röduetions de prix de 15 ä 20 °/o,
vendant au-dessous du prix coütant. 11 est fort regrettable que certains
fabricants de la Suisse ne sachent pas mieux defendre leurs propres in-
töröts, contribuant ainsi ä la ruine de leur industrie.

lissus elastiques. Les fabricants suisses continuent ä dominer le marchö.
Soieries. L'importation des soieries suisses en piöces est toujours in-

signifiante; en foulards, Surah bon marchö, difförents lots importants ont
ete traitös, mais les fabricants de Valence commencent ä etudier les qua-
lites införieures, sur la base desquelles Zurich a travaillö, et menacent
sörieusement de lui disputer le terrain.

Rubans de soie. La consommation augmente plutöt; il semble que les
fabricants bälois ne devraient pas nögliger ce marchö.

Soie ä coudre. Differents industriels suisses ont pu se creer des
relations en Espagne; cependant ils ont beaucoup ä lutter avec les marques
anglaises introduites depuis de longues annees.

Faille tressee pour les chapeaux. Les maisons de Wohlen continuent
ä travailler en Espagne comme les annees precedentes.

Horlogerie. L'Espagne, pendant un grand nombre d'annees, a öte un
döbouche important pour la bonne horlogerie; la plupart des maisons qui
y vendaient leurs produits faisaient des efforts pour conserver le niveau
atteint par cette belle industrie. L'art, le talent des ouvriers ötaient sou-
tenus; la lutte s'exergait dans cette noble aröne. Les horlogers du pays
refusaient, en göneral, l'horlogerie de mauvaise qualitö qui, loin de donner
du bönöflce, entrainait une perte reelle. Depuis quelques annöes, des
maisons de la Chaux-de-Fonds, des agences de Paris, de Londres, d'Alle-
magne ont complötement modifiö la situation de cette branche d'industrie.
La vente de la montre, qui paraissait devoir etre röservee ä l'horloger,
se fait presque exclusivement par les bazars de quincaillerie, par les

bijoutiers, par les marchands de tissus, enfin par les plus petits commergants.

On trouve ainsi la montre röpandue abondamment jusque dans les

plus miserables entröes d'ötablissements publics. 11 est naturel qu'une
marchandise prösentee dans de telles conditions, vendue par des maisons ou
des agents qui contribuent de toute fagon ä faire baisser sa valeur,
soit tomböe au dernier rang parmi les produits oü l'intelligence de l'ouvrier
joue un role. Une place bien restreinte reste done aux maisons honorables
qui luttent contre cet ötat de choses et soutiennent encore les bons
ouvriers. Que ces ouvriers ne perdent pas courage et que les maisons qui
respectent leur industrie fassent des efforts pour les conserver.

L'horlogerie de prücision sera toujours appröciöe et recherchöe par
les bons horlogers. Nos observatoires de Genöve, Neuchätel, qui s'occupent
de determiner la marche de cette horlogerie superieure, contribuent tout
particulierement ä lui donner toute sa valeur, en la söparant complötement
des articles qui rentrent plutöt dans la quincaillerie ordinaire. Nous in-
diquerons les prix, pour marchandise rendue en Espagne, auxquels plusieurs
maisons ofl'rent leurs articles qui, il est vrai, appartiennent ä cette classe

d'horlogerie qui doit plutöt ruiner notre pays que de lui procurer des

moyens d'existence.
Prix des montres qui constituent la vente genörale en Espagne:

montres mötal, depuis fr. 5. 50 ä fr. 10, garanties sur annonce; montres
savonnettes argent, remontoir, ancre, de 23 ä 25fr.; montres savonnettes

or, röpötition ä minutes, 480 fr.; autre genre en or, dont la boite seule

reprösente ä peu prös la valeur, depuis 35 ä 200 fr. Conditions de paie-
ment: de 3 ä 6 mois, ou escompte de 3 ä 5 °jo au comptant. Les droits
d'entröe sont: fr. 1. 75 pour montres metal et argent et fr. 7. 50 pour
montres or. Le bönöflce — s'il y en a pour ceux qui vendent cette
horlogerie — provient surtout de la contrebande.

Nous comprenons la nöcessitö de fabriquer l'horlogerie ä bas prix,
afin de pouvoir lutter contre les produits amöricains et frangais; mais
quand il s'agit d'horlogerie autre que celle qui se fait en önorme quantitö
par des proeödös mecaniques, le fabricant et le commergant devraient faire
valoir le produit de l'intelligence qui represente une valeur bien supörieure
au mötal et qu'il n'est pas aisö de remplacer comme ce dernier. Döjä nous
avons Iaissö Paris s'emparer de la fabrication de la pendule de voyage,
bien qu'il retire une partie du mouvement du Val-de-Travers et des Ver-
riöres. Quant ä la fabrication de la grande pendule, elle se trouve röduite
ä si peu de chose que ceux qui s'en occupent l'abandonnent de plus en
plus. Jaquet-Droz cependant a produit des piöces qui sont des merveilles,
et, sans prötendre retrouver de semblubles horlogers möcaniciens, il n'y a

aucun doute que dans ce genre d'horlogerie, comme dans la belle
horlogerie de poche, il y aurait toujours eu de l'öcoulement. Dans les Asturies,
on signale un homme de talent, aussi bon horloger que bon möcanicien,
qui, malgrö des ressources finaneiöres bien limitöes,. a pu arriver ä im-
planter une fabrication de pendules, genre rögulateur, etc. II s'est pröparö
ä cette entreprise en visitant les fabriques de Suisse, de Savoie, de Paris,
et n'ayant pu voir ce qui l'intöressait le plus dans certaines fabriques ou
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ayant trouvö les moyens employes dyfectueux, il a dü lui-möme faire ses

outils dans la fabrique d'armes d'Oviedo. Actuellement son travail est d'une

ölöpance, d'un fini supörieurs ä ceux des produits anglais analogues; la
marche est d'ailleurs d'une precision remarquable. Ouoique d'un prix eleve,

ces pendules se vendent bien et sont recherchßes.

Bijouterie. Genüve ne fait pas ou fait peu voyager dans ce pays, mais

elle se trouve en relations directes avec des maisons importantes. Ce centre
industriel trouvera toujours son compte ä conserver la superiority intrin-
seque de ses produits. La plupart des articles allemands, fort jobs, appa-
rents, quoique vendus comme or n'en ont guöre que le nom. II n'est pas
probable qu'une nouvelle loi sur les ouvrages d'or et d'argent autoriserait
la vente de produits d'aussi mauvaise quality; mais, en attendant, ils ont
un grand ycoulement en Espagne.

L'Espagne produit elle-myme des articles courants, mais la concurrence

que se font entre eux quelques fabricants ne permet pas ä cette in-
dustrie de prosperer. A Eibar, dans les provinces basques, et ä Tolede,
il se fabrique une quantity d'objets en fer damasquine, broches, ypingles,
boulons, bracelets, boites de toutes espöces, etc. On admire, entre autres,
des objets d'art en fer refouiy, dont la purety du dessin, le fini du travail
ont attiry l'attention dans les expositions. Ceux qui fabriquent ces articles
font des affaires importantes avec les ytrangers qui visitent 1'Espagne.

La bijouterie de Paris est toujours celle qui figure dans les premiers
magasins. I)e magniliques objets emailiys, une grande variety dans les

produits augmentent beaucoup son ycoulement. La facility d'obtenir les
pierres fines ä Paris pour la fabrication des articles de grande valeur lait
que les acheteurs s'y rendent ou y dirigent leurs demandes. Genöve, avec
les ymaux soignes, devrait pouvoir auginenter son exportation en petits
articles nouveautys. La bijouterie anglaise s'importe aussi en Espagne depuis
quelques annyes.

Nichtamtlicher Theil. — Partie non officielle.
Parte non ufficiak

Pariser Weltausstellung von 18811. Die Abhaltung einer
Vieliausstellung ist nun beschlossen; dieselbe wird vom 11. bis 22. Juli
stattfinden. Näheres folgt in einer der nächsten Nummern.

Exposition universelle de Paris en 18811. Une exposition
de betail est maintenant chose decidde; eile aura lieu du 11 au 22 juillet
1889; des ddtails ultdrieurs suivront prochainement.

Politique eoinmereiale. Un decret royal ITALIEN du 27 aoüt
approuve des modifications apportees au Repertoire general du tarif des

douanes, pour entrer en vigueur le 15 septembre. — Dans le delai d'un mois,
ledit decret sera soumis au parlement ä 1'elTet d'ytre converti en loi.
Afin de contribuer au dyveloppement de l'industrie du fromage et de
stimuler l'expoitalion de ses produits, un concours national est ouvert entre
les laiteries sociales italiennes ytablies dös le 10 aoüt 1888, date de la
publication du döcret instituant ce concours. Une somme de 13,000 fr. est
aflectee ä des primes qui seront delivryes en 1890. — Le systöme actuel de
fabrication du vin donnant de mauvais rösultats en Sicile, le gouverne-
ment italien vient de dyc-reter, en date du 12 aoüt, que des concours,
avec primes de 200 ä 1500 fr. et medailles de bronze, d'argent et d'or,
seront ouverts dans l'ile de Sicile pour obtenir: a. que la prüparation du
vin ait dysorinais lieu sans introduction de plätre sous quelle forme que
ce soit; b. qu'on substitue des füts de bois aux cuves murücs dans les-
quelles se fait maintenant la fermentation du moüt.

ZollHesel» «les Auslandes. Italien. Von der italienischen
Generalzolldirektion ist unterin 5. September d. J. in Anwendung des

Artikels 8, Titel II, des Schlußprotokolls zum österreichisch-italienischen
Handelsverträge der Entscheid gefällt worden, daß für schwarze Shawls
und Tüchel aus Schafwolle, mit Seidenstickerei in einer einzigen Ecke,
auch mit Seidenfransen versehen fürderhin der Zollzuschlag von 50 °/o für
die Näharbeit bei Berechnung des für die genannten Shawls und Tücheln
zur Anwendung kommenden Zolles, wegfallen soll. Man wird sich in
Zukunft darauf beschränken, die Gewebe nach ihrer Qualität nebst einem
25 °/o Zuschlage zu verzollen. Diese 25 °/o werden als das Aequivalent für
Broderie und Fransen, sowie für die Näharbeit angesehen.

Ilouaiies ltrang£res. Italic. Le directeur günüral des douanes
italiennes a dücidy le 5 septembre 1888, en application de l'article 8 du
titre II du protocole de cloture du traitö de commerce austro-italien, que,
pour les chäles et fichus de laine noire, brodös en soie d'un seul cöty (lato),
möme avec franges de soie, on omettra dös maintenant la surtaxe de 50 °/o

pour la couture, dans le calcul du droit afförent auxdits chäles et fichus.
On se bornera dysormais ä ajouter 25 °/o aux droits sur les tissus, selon
leur qualite. Ges 25 % sont considüres comme un equivalent de la broderie
et des franges, ainsi que de l'accroissement de main d'oeuvre rysultant
de la couture.

8ei«lenknltnr In Japan. Die Seidenernte in Japan lieferte im
Jahre 1887 laut « Handelsmuseum » so günstige Resultate, wie sie vorher
in Japan noch nie erzielt wurden. Das Ergebniß derselben wird um 15
bis 20 % höher geschätzt als jenes des Vorjahres, welches ca. 4 Millionen
Kilogramm betrug. Die Seidenkultur nimmt in Japan von Jahr zu Jahr
größere Ausdehnung an, da man von der Ansicht ausgeht, daß die
Reisfelder größeren Nutzen abwerfen, wenn sie mit Maulbeerbäumen bepllanzt
werden. Im Jahre 1887 wurden Millionen neuer Maulbeerbäume gesetzt,
und es ist zu gewärtigen, daß Japan in nicht allzulanger Zeit das größte
Seidenquantum für den Export aus ganz Ostasien zur Verfügung haben
dürfte. Eine Konsequenz solcher Errungenschaft müßte sich wohl im Niedergange

der Seidenpreise äußern, wenn der Konsum mit der Produktion nicht
gleichen Schritt hält, was bisher nicht der Fall war.

Telegraphen. Par suite (l'interruption des lignes du gouvernement mexicain,
les teldgrammes pour les bureaux du Yucatan sont r6exp6dids de Veracruz par poste,
avec retard environ de deux jours pour Campfiche, Merida et Progresso et dix ä vingt
jours pour les autres bureaux.

Situation der Deutschen Reichsbank.
31. August 7. September 31. August 7. September

Mark Mark Mark Mark
Metallbestand 963,703,000 953,856,000 Noten-Circulat. 939,851,000 925,693,000
Wechsel-Portef1« 387,724,000 382,680,000 Ivurzf. Schulden 380,729,000 374,789,000

Situazione delta Banca nazionaie nel regno d'ltalia.
20 Agosto 31 Agosto 20 Agosto 31 Agosto

L. L. L. L.
Moneta metallica 248,250,416 247,729,646 Circolazione. 588,657,638 598,902,663

Conti correnti a
Portafoglio 375,259,511 377,947,847 vista 62,429,413 68,607,933

Situation der Niederländischen Bank.
1. September 8. September 1. September 8. September

fl. 11. fl. fl.
Metallbestand 163,278,309 162,071,421 Noten-Circulation 200,023,995 199,210,570
Wechsel Portef»8- 41,578,929 40,931,924 Conti-Correnti. 21,994,240 22,303,453

Situation der Oesterreichisch-Ungarischen Bank.
31. August 7. September 31. August 7. September

österr. fl. österr. fl. österr. fl. österr. fl.
213,259,701 213,351,029 Noten-Circulation 398,492,290 402,809,850Metallbestand

Wechsel •

auf das Inland 152,053,052 160,480,547 Kurzfäll. Schulden 6,086,424
auf d. Ausland 19,860,059 19,777,758

9,226,167

Privat-Anzeigen — Annonces non officielles
Zeilenpreis für Insertionen: die halbe Spaltenbreite 25 ets., die ganze Spaltenbreite 50 cts.

Le prix d'insertion est de 25 cts. la petite ligne, 50 cts. la ligne de la largenr d'une colonne.

Papierfabrik Perlen.
Ordentliche Generalversammlung.

Die Aktionäre der Papierfabrik Perlen werden hiemit zur diesjährigen
ordentlichen Generalversammlung auf

Namstag «Ich 29. 8cptcmher, Vormittags lO1/2 lllir,
in den Rathhaussaal in Luzern eingeladen.

Traktandon:
1) Abnahme des Geschäftsberichtes und der Rechnung von 1887 und

Verfügung über den Reingewinn.
2) Ratifikation eines Liegenschaftskaufes.
3) Wahl der Rechnungsrevisoren für das laufende Geschäftsjahr.

Der Geschäftsbericht, sowie die Stimmkarten können gegen Legitimation
über den Aktienbesitz vom 17. ds. an erhoben werden bei der Eids

Hank in Kern und deren Coiuptoirs in Euzern, Zürich,
Hasel und Kt. Hallen.

Luzern und Zürich, den 10. September 1888.
Namens des Verwaltungsrathes:

(0 1162 Lu) E. ITstcri-IVstalozzi.

Volksbank in Zofingen.
Da das Geschäft liquidirt wird, so sind allfällig; unbekannte

Hlänhigcr ersucht, ihre Ansprüche bis 31. Oktober 1888 geltend zu
machen bei der

Liquidationskommission.

Gebrüder Bossard, Zug-.
Export: Kirschwasser, gedörrtes Obst. Export.

Birsigthalbalm.
Ausserordentliche Generalversammlung der Aktionäre
Hittnoch den SO. .September 1888, Xaclmiittags 3 l'hr,

im kleinen Saale der Bierbrauerei Merian, Steinenthorstraße 23.

Ti'aktandum:
Wahl dreier neuer Verwaltungsräthe, nach § 22 der Statuten.

Diejenigen Aktionäre, welche an dieser außerordentlichen
Generalversammlung Theil zu nehmen wünschen, belieben gegen Angabe der
Nummern ihrer Aktien Eintrittskarten bei der Schweizerischen
Yolkshank in ISasel und der Kasellaiidsclial'tl. Kantonal-
bank in Liestal vom 22. bis zum 25. September in Empfang zu
nehmen.

Basel, den 8. September 1888. (II 3092 Q)
Namens des Verwaltungsrathes,

Der Präsident: Der Sekretär:
Dr. E. Ileuslcr. l'rohst.

des Berner Bö
1 encbtiit Bit Aouahn« der Sani- od feiert*?* Urlith.

roinc Preis jährlich Fr. 7
Abonnemsnte nehmen alle Poftbureaux entgegen

Avis aux man»; de hnio.
Un nygociant-comptable, au courant

des opörations de banque et pouvant
fournir les meilleures garanties, dösire
obtenir une agence dans une ville
commerciale et industrielle du canton
de Fribourg. Succös assurys.

Adresser les ofires sous les initiales
O. Fr. 1628 ä Oreli Fiissli «fe C"
ä Eribourg.

ÄUTOTYPj ANSTALT; WINTERTHUR '
BÜddmk-BctR ai Zeckiwjn.Sidü et:'

.•V. - ' -XIGENES PATEHTIRTES VERFAHREN. '•

Abonnements auf das „Schweizerische
Uandelsamtsblatt" fuc 1888 werden

torn I. Januar und 1. Juli an von allen

Postbureaux, sowie von der Expedition

entgegengenommen.

Buchdruckerei JENT & REINERT (Exp. des Schweiz. Jfandchamtsblattes) in Bern. — Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de UFeuille ofßcietle suizse du commerce) a Berne


	

